
 
TARIFS AVAD PROFESSIONNELS DU DROIT ET DU CHIFFRE 2026 

 

Tarifs en € Formalité Juridique Frais de 
formaliste 

Frais de 
greffe 

Annonce 
légale Total € 

CONSTITUTIONS 

Création EURL 

210 

58,86 124 484 

Création SARL 58,86 147 511 

Création SASU 58,86 141 504 

Création SAS 58,86 197 571 

Création SA 58,86 395 809 

Création SC 88,28 221 629 

Création SCI 88,28 189 591 

Création SNC 58,86 219 598 

FORMALITES SANS 
ENREGISTREMENT 
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Transfert de siège social même ressort 

190 

192,01 130 600 

Transfert de siège social hors ressort 226,49 250 778 

Modification de dénomination / sigle 192,01 130 600 

Modification de dirigeant / CAC / objet social 192,01 160 636 

Prorogation de durée 76,01 130 484 

Perte de la moitié du capital social 76,01 130 484 

Dissolution 192,01 150 624 

Clôture de liquidation (sans boni) 15,27 150 447 

Augmentation de capital 192,01 130 600 

Réduction de capital motivée par les pertes 202 210,55 130 633 

Réduction de capital non motivée par les pertes 240 194,61 190 735 
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 Modification de date de clôture 

160 

76,01  292 

Mise à jour des associés de SCI 76,01  292 

Reconstitution des capitaux propres 76,01  292 

Enseigne / Nom de domaine 62,08  278 

Modification de nom commercial 178,08  394 

Prise d'activité / Mise en sommeil 178,08  394 

Modification adresse Dirigeant / CAC 62,08  278 

FORMALITES AVEC ENREGISTREMENT 
DROITS TRESORS PUBLICS A PREVOIR 

Cession d’actions 80   96 

Transformation de société 270 212,08 290 908 

BENEFICIAIRES EFFECTIFS 
Dépôt DBE modifiée 25 45,37  75 

1er dépôt DBE - hors immatriculation 25 49,44  79 

Rédaction + dépôt DBE 80 45,37 / 49,44  146 

FUSION ET APPORT PARTIEL 
D’ACTIF 

Projet de fusion : Dépôt 70 31,88  140 

Projet de fusion : Publication BODACC 105 21,44  171 

Certificat de non-opposition 12 5,40  20 

Réalisation de fusion : Société absorbée - Radiation 160 15,27 

310 
 

603 

Réalisation de fusion : Société absorbante - Mention 
de la fusion simplifiée 

190 76,01 700 

Réalisation de fusion / APA : Augmentation du capital 270 192,01 912 

ÉTABLISSEMENTS 
SECONDAIRES 

Immatriculation par création complémentaire / 
secondaire 

160 
64,75 / 
103,02 

 
281 / 
319 

Immatriculation par achat complémentaire / 
secondaire 

235 
67,44 / 
105,71  

190 

602 / 
640 

Immatriculation par prise en location-gérance 
complémentaire / secondaire 235 

67,44 / 
105,71 

602 / 
640 

Fermeture complémentaire / secondaire 160 
62,08 / 
44,17 

 
283 / 
260 

Mise en location-gérance d’un établissement 
secondaire 

160 64,77  281 

DEPOT DES COMPTES Dépôt des comptes sociaux ou consolidés (année en 
cours) 

35 45,87  88 

DEPOT D’ACTE Dépôt sans modification sur le Kbis 35 15,94  58 

VENTE DE FONDS DE 
COMMERCE 

Annonce légale + BODACC (rédaction + publication) 108 10,72 190 368 

Enregistrement 80   96 



 
TARIFS AVAD PROFESSIONNELS DU DROIT ET DU CHIFFRE 2026 

Tarifs TTC – applicables au 01/01/2026. 

Les montants indiqués comprennent les frais de formaliste, les frais de greffe et, lorsque nécessaire, les frais 

de publication légale ou les droits d’enregistrement. 

Les frais réglementaires pouvant évoluer à tout moment, le tarif facturé sera celui en vigueur au jour du dépôt 

de la formalité. 

Les prestations proposées relèvent de l’assistance juridique administrative : elles n’incluent ni consultation 

juridique, ni analyse juridique approfondie, ni représentation. Pour toute question nécessitant un conseil 

juridique au sens de la loi, le client est invité à se rapprocher d’un avocat ou d’un expert-comptable. 

Conditions de règlement : paiement à réception de facture, échéance 30 jours. 

Un acompte de 30 % peut être demandé à la signature du devis. 

En cas de retard de paiement, des pénalités calculées à trois fois le taux d’intérêt légal ainsi qu’une indemnité 

forfaitaire de 40 € pour frais de recouvrement sont exigibles, conformément au Code du commerce. 

Règlement par chèque à l’ordre de AVAD SAS, ou par virement bancaire : IBAN : FR76 1010 7006 2400 3330 

6486 584 – BIC : BREDFRPPXXX 

ADMINISTRATIVEMENTVÔTRE@DOMICILE – A.V.A.D. SAS 

Siège social : 487, rue Hubert Farouil – Bazin – 97139 Les Abymes 

RCS Pointe-à-Pitre : 978 723 807 – SIRET : 978 723 807 00019 – Code NAF 8211Z 

contact@avadsas.fr – 06 91 23 51 31 / 06 60 45 54 30 


